
 

 

Formulaire de don par chèque  

Je Fais un don de :  

 

JE FAIS UN DON DE :  

       50 €.           200 €         1 000 €         5 000 €         10 000 € autre montant : ......... €  

 
 
 

MES COORDONNÉES:  

       Mme             M.  

Nom : ..................................................Prénom : .............................................................................................. 

Adresse : ..........................................................................................................................................…………… 

Courriel : .................................................................................@................................ .....................……………. 

Téléphone : ....................................................................................................................................................... 

Fonction et Entreprise : ..................................................................................................................………….  

 

Je retourne le présent coupon avec un chèque à l’ordre de l’Alliance Française de Touraine à l’adresse :  

ALLIANCE FRANÇAISE DE TOURAINE 
1, rue de la Grandière 
37000 Tours – France 

 
 

Date :                                                                                                                                           Signature :  
 
 
 
 
Conformément à la loi « informatique et libertés» du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 

2018), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.  

Particuliers : Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % du montant versé dans la limite de 20 % du revenu disponible, l’excédent 

étant reportable sur les 5 années suivantes.  

IFI (ex. ISF) : Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt de 75% du montant du versement, dans la limite de 50 000 euros.Entreprises assujetties à l’IR ou l’IS 

: Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt de 60% des sommes versées dans la limite de 0.5% du chiffre d’affaires, l’excédent étant reportable sur les 5 années 
suivantes.  

 


